
      Pour l’ inscription de votre enfant dans une école publique de la commune, vous devez 

vous adresser à la Mairie.  
Procédure d’inscription: 

 

Étape n°1- Inscription en Mairie du Touvet:       

                

 La demande d’inscription ne sera validée que sous réserve  de la présentation obligatoire de 

l’ensemble des pièces auprès du service scolaire de la Mairie du Touvet. Fournir également 

pour chaque document une photocopie. 
 

 Livret de Famille ou une copie intégrale de l'acte de naissance de l'enfant. 

l'autorité parentale (jugement). 

 

propriétaires, fournir une photocopie au choix d’une facture EDF, contrat de location... 

 
 Si vous êtes hébergés, vous devez joindre :  

 

 

 
 

Étape n°2 -Admission à l’école des 3 cours: Il faut ensuite vous présenter à l'école. L'ins-

cription de votre enfant sera enregistrée par le directeur sur présentation :  

  

 

 

Du certificat de radiation délivré par le Directeur/trice de l’ancienne école. 

pourrez télécharger sur le Blog de l’école maternelle ( pour les élèves de la maternelle du Touvet qui fe-

ront leur entrée en CP). 

Demande d’inscription à l’école Primaire publique  

         Le Touvet Année scolaire 2017-2018 

 

Inscription Mairie: Vous pouvez, dès à présent, vous présenter en Mairie aux 

heures d’ouverture avec les documents demandés ci-dessous.        

Admission à l’école élémentaire: 

                      Jeudi 11 mai (8h-12h * 14h-17h)      vendredi 12 mai (8h-12h)  


